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----------

ARTICLE 3 

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la création d’un Comité de surveillance des retraites : le Conseil 
d’orientation des retraites a d’ores et déjà prouvé son utilité dans la définition des politiques 
publiques et est légalement à même de formuler des recommandations.


